
1/1

ART. 4 N° 2928

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 mai 2019 

LOI D'ORIENTATION DES MOBILITÉS - (N° 1974) 

Commission  

Gouvernement  

Retiré

AMENDEMENT N o 2928

présenté par
Mme Lacroute, M. Sermier, M. Masson, M. Reda, Mme Corneloup, Mme Valérie Boyer, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, Mme Poletti, M. de Ganay, M. Lurton, M. Hetzel, 

Mme Bonnivard, M. de la Verpillière, M. Le Fur, M. Thiériot, M. Parigi, M. Dive, M. Bony, 
M. Abad, M. Brun, Mme Valentin, Mme Beauvais, M. Jean-Pierre Vigier, Mme Dalloz, 

Mme Ramassamy, M. Pauget, M. Door, Mme Kuster, M. Perrut, Mme Louwagie, M. Vialay, 
M. Viala et M. Saddier

----------

ARTICLE 4

À l’alinéa 9, après le mot :

« multimodaux »,

insérer les mots :

« , des aires de covoiturage ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de renforcer la coopération entre les différentes autorités organisatrices de la mobilité (AOM) 
et d’assurer la cohérence de tous les services de mobilité en direction de l’usager, l’article 4 crée des 
contrats opérationnels de mobilité.

Dans le but de permettre une meilleure couverture de toutes les questions de mobilité par ces 
contrats opérationnels, le présent amendement précise explicitement que la stratégie de déploiement 
et d’implantation d’aires de covoiturage doit être élaborée à l’échelon régional, et doit donc faire 
partie intégrante des débats présidant à l’élaboration des contrats opérationnels de mobilité.


